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CONDITIONS DE RESERVATION
Les présentes conditions générales règlent les rapports de contrat entre le CLIENT la
“Région Lac de Morat”, ci-après nommé le PRESTATAIRE de service.

CONCLUSION DE CONTRAT ET SERVICES
Le contrat entre le CLIENT et le PRESTATAIRE de services est conclu par la confirmation
de la réservation. Les présentes conditions générales sont valables pour tous les
membres d’un groupe ayant commandé le service (par ex. co-participants de voyage).

CONDITIONS DE PAIEMENT
Le client paie le montant confirmé soit par carte de crédit ou par TWINT via la plateforme
de réservation, soit par paiement en espèces à l’office du tourisme de Morat.

CONDITIONS D’ANNULATION
Les tickets ne seront ni remboursés ni changés de date, à moins que l’événement soit
annulé par le prestataire. Dans ce cas, l’argent pourra être remboursé sur demande du
client.

EXCEPTION: Êtes-vous dans un bouchon? Un retard de train?
Veuillez nous informer immédiatement de votre retard. Une solution sera trouvée sur
place. Dans le cas contraire, les conditions d’annulation font foi.

BONS CADEAUX
Aucun bon n'est créé pour les activités de Murten Unique.

MAUVAIS TEMPS
L’évènement a lieu par tous les temps.

Accident ou vol
L’assurance est une affaire privée. Région Lac de Morat décline toute responsabilité en
cas d’accident ou vol.
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